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Informations White Turf St. Moritz 2023  
 
 

Rennverein St. Moritz – White Turf 
115 ans  

Courses internationales 
The European Snow Meeting 

 
5, 12, & 19 février 2023 

 
 
 
Secrétariat  
 
Adresse:   Rennverein St. Moritz – White Turf 

 Via Serlas 23 
   CH-7500 St. Moritz 

Tel. +41 81 833 84 60 
   info@whiteturf.ch 
   www.whiteturf.ch 
 
 
Le jour de courses le secrétariat est situé sur l’hippodrome et sera ouvert à partir de 09h00 et jusqu’à 30 
minutes après la dernière course (Tel. +41 76 480 30 44). 
 
 
 
 GALOP SUISSE SUISSE TROT 
 
 Les Longs-Prés 1a Les Longs-Prés 1a 
 Case postale 54 Case postale 54 
 CH-1580 Avenches CH-1580 Avenches 
 Tél. +41 26 676 76 40 Tél. +41 26 676 76 30 
 
 galop@iena.ch trot@iena.ch 
   
  Site internet :  www.iena.ch 
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Informations importantes 
 
Au plus tard 8 jours avant le premier engagement d’un cheval en Suisse, les informations suivantes doivent 
être remis à Suisse Galop ou Suisse Trot: 

- Nom du cheval 
- Age, sexe, robe, pedigree 
- Gains du cheval 
- Nom du propriétaire 
- Pays, dans lesquelles le cheval a disputé des courses jusqu’à présent 

 
Engagement dans une course limitée par le handicap 

- Seul les valeurs handicap de l’Allemagne, France, l’Angleterre, l’Irlande, la Slovaquie et la 
Tchéquie seront acceptées  

- La valeur handicap actuelle doit être remis avec l’engagement 
- La valeur handicap la plus haute (turf ou sable) fais foi 
- Les chevaux d’un autre pays doivent demander un time form rating à leur Jockey Club 

 
Informations qui doivent être remis au plus tard jusqu’à la déclaration des forfaits : 

- Performances détaillées transmissent du Jockey Club 
 
Les documents suivants doivent être remis au plus tard jusqu’à la déclaration des partants : 

- RCN (Racing Clearance Notification) 
- Test de Coggins, avec un résultat négatif, datant de moins de 30 jours, à compter de la date de la 

course 
- Numéro UELN et numéro du microchip du cheval  

 
Les chevaux doivent être vacciné contre la Rhinopneumonia. 
 
Les engagements, forfaits et partants seront publiés sur: 
http://www.iena.ch/courses 
www.swissturf.ch 
www.whiteturf.ch 
 
 
Taxes qui seront déduits des gains: 

- Taxe Galop Suisse: 16% pour propriétaires étrangers, 13% pour propriétaires suisses  
- 10% pour entraineurs (CH) 
- 7% pour jockeys 
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Newsticker 
 
Recevoir les informations actuelles via WhatsApp: 
 
Enregistrement: 
1. Installez Whatsapp sur votre Smartphone 
2. Enregistrez le numéro suivant dans les contacts +41 101 65 20 (White Turf News) 
3. Envoyez un Whatsapp avec les informations suivantes au numéro ci-dessus:  

- Prénom 
- Nom 
- Fonction 
- Email 
- Langue D pour Allemand, E pour Anglais 

4. Ensuite vous recevrez toutes les informations actuelles  
5. Important: Ceci est uniquement un canal d’informations. Tous appels ou messages ne seront ni lu ni 

répondu. 
 
 
 
Bénéfices pour les actifs 
 

- Une allocation pour les 6 premiers sera payée. 
- Chaque propriétaire avec un ou plusieurs partants reçoivent les boxes, la paille et le foin gratuit. Les 

boxes en copeaux seront taxés d’un forfait de CHF 70 par boxe. 
- Utilisation de la piste d’entraînement et de course pendent le meeting pendant les horaires 

d’ouverture. 
- Indemnités de transport par cheval par meeting 

o GB, IRL: CHF 500.00 
o D, F, IT: CHF 200.00 
o CH: CHF 100.00 

- Le parking des camions de chevaux et vans pendant tout le meeting 2023 se trouve sur la 
« Polowiese » ou selon les instructions du gardien d’écurie. 

- Réduction de prix pour le tunnel Vereina pour camions ou vans. 
 
Prestations supplémentaires pour propriétaires et entraîneurs avec un partant: 
 

- 2 billets d’entrée places assises gratuits pour les propriétaires. 
- 2 billet d’entrée places assises gratuits pour les entraîneurs. 
- Conditions spéciales pour les syndicats (info@whiteturf.ch) 
- Program de course gratuit 
- Réception samedi 18.2.22 après les courses de poney dans l’area VIP sur le lac. 

 
Propriétaires avec un partant dans le 83. Grosser Preis von St. Moritz 
 

- 2 billets VIP-Packages pour le 19 février 2023. Réservation des billets au secrétariat 
(info@whiteturf.ch) 

 
  



 
 
 
 

4 
 

Propriétaires, entraîneurs, jockey et drivers Suisse sans partant: 
 
Reçoivent sur présentation de leurs licences Suisse:  

- Entrée gratuite  
- Un programme de course gratuit 
- La licence n’est pas acceptée pour les tribunes  

 
 
 
Evènements 
 
Les actifs sont invités pour participer aux évènements suivants 
 

- Fondue et Raclette Mercredi 8.2.23 Gondolezza Pontresina, widmer@whiteturf.ch 
- Réception samedi après les courses de poney dans l’area VIP sur le lac. 
- Curling le jeudi 13 février 2020 à la patinoire Ludains  

 
 
 
Impôt à la source 
 
L’impôt à la source du canton des Grisons ne sera pas déduit des gains des propriétaires. L’impôt à la source 
sera pris en charge par le Rennverein St. Moritz pour les jockeys. 
 
 
 
Transports 
 
Pour les camions et vans un voucher pour une réduction de prix peut être demandé au secrétariat.  
Ils existent des cartes multi courses qui sont meilleurs marché que les cartes journalières 
https://www.rhb.ch/de/autoverlad-vereina 
 
 
 
Écurie 
 
Adresse de l’écurie 
 
Via Tegiatscha 28  
7500 St. Moritz 
 
https://www.google.ch/maps/place/Via+Tegiatscha,+7500+St.+Moritz/@46.4853725,9.837485,17z/data=!3
m1!4b1!4m5!3m4!1s0x47837ddc6bd82373:0xd6ceae6efabae01b!8m2!3d46.4853688!4d9.839679 
 
Boxes 
 
Le Rennverein St. Moritz loue 94 nouveaux boxes (construits en 2018) qui appartiennent à la commune de St. 
Moritz.  
L’écurie est entièrement réservée aux chevaux participant aux courses du White Turf.  
 
Réservations de boxes fourrage sont seulement possible pour tous entraineurs ayant plusieurs partants. Les 
boxes peuvent être emménagés au plus tôt lundi 30 janvier 2023, à partir de 16h00. La disposition des boxes 
sera faite par le Rennverein St. Moritz  
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Réservations des boxes 
 
Réservation: widmer@whiteturf.ch avec nom du cheval, male ou jument, entraineur, propriétaire, paille ou 
cpeaux et date d’arrivée. 
 
Fourrage 
 
Foin, paille et copeaux peuvent être obtenu chez le gardien d’écurie. 
 
Maréchal 
 
Veuillez contacter Christian Lampert directement: 
 
+41 79 28548 64 
c-lampert-ag@bluewin.ch 
http://cwinner.ch 
 
 
Règlement d’écurie 
 
Les écuries seront fermées à partir de 22h00 jusqu’à 06h00. En cas d’urgences le gardien d’écurie peut être 
contacté au numéro affiché à l’entrée des écuries. 
 
Il est interdit de prendre les chiens aux écuries. Interdiction de fumer dans les écuries.  
 
Les écuries seront surveillées du lundi 30 janvier au dimanche 19 février 2023. Il est interdit de dormir dans les 
écuries.  
 
Il est interdit de garer la voiture ou le camion devant les écuries. Stationnement de courte durée autorisé 
uniquement pour décharger ou embarquer les chevaux. 
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Entraînement 
 
Informations générales 
 

- Les informations concernant l’état de la piste d’entraînement et de l’hippodrome peuvent être 
obtenu par le Whatsapp Newsticker ou au secrétariat (info@whiteturf.ch) ainsi que sur 
+41796203624. 

- Il est interdit de conduire ou de se garer sur le lac. 
- Les chiens doivent être tenu en laisse sur l’hippodrome.  

 
Pendent la semaine 
 
Si l’état de la piste le permet, l’hippodrome est ouvert de 8h00 à 12h00. L’après-midi elle est fermée pour les 
travaux d’entretien. 
 
Journée de course 
 
L’hippodrome est fermé pour tous entraînements.  
 
 
Livrets 
 

- Les livrets sont à remettre au plus tard 30 minutes avant la course au secrétariat de course. 
- Les livrets sont à récupérés au plus tard 30 minutes après la dernière course au secrétariat des courses 

en face des vestiaires des jockeys. 
- Les livrets non récupérés seront envoyés à Galop Suisse /Suisse Trot. 
- Les plaques des trotteurs seront disponibles chez le gardien d’écurie. 

 
 
  
Pendent les courses l’accès à l’ovale intérieur de la piste est uniquement autorisé aux personnes 
accompagnons le cheval dans la course respective, aux personnes ayant une autorisation explicite ou aux 
personnes de la presse avec une veste.  
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Trophées 
 
CREDIT SUISSE Skikjöring Drivers Trophy 
 
Le Credit Suisse Skikjöring Drivers Trophy se déroule sur les trois réunions de courses. 
 
Règlement: 
 

1. Le Credit Suisse Skikjöring Trophy se déroule sur l'hippodrome de St. Moritz. 
2. Le premier driver est honoré. 
3. Le Credit Suisse Skikjöring Trophy sera attribué en fonction du classement par points suivant (drivers) 

1er  8 points 
2e   5 points 
3e   3 points 
4e   2 points 
5e  1 point 
 

En cas d'égalité, le driver avec le plus grand nombre de victoires ou les 2e, 3e, 4e ou 5e places prend 
la tête du classement. La même règle s'applique au classement final. Le driver du cheval le mieux 
classé, porte un brassard (remis au rond par Credit Suisse) dans la course de skikjöring respective. 

4. La remise des prix des vainqueurs du Trophée par Credit Suisse aura lieu sur le podium des vainqueurs 
après la dernière course de Skikjöring lors de la troisième réunion. 

5. La conformité du règlement est contrôlée par le Rennverein St. Moritz. 
6. Le règlement est approuvé par le Rennverein St. Moritz et par Credit Suisse. 

 
 
Trophée des entraîneurs 
 
Le Trophée des entraîneurs se déroule sur les trois réunions de courses. 
 
Règlement: 
 

1. Le Trophée des entraîneurs galop, skikjöring et trot se déroule sur l'hippodrome de St. Moritz pour 
l'ensemble de toutes les réunions. 

2. L’entraîneur vainqueur sera honoré. 
3. Le trophée sera attribué en fonction du classement par points suivants: 
  1er  8 points 
  2e   5 points 
  3e   3 points 
  4e   2 points 
  5e  1 point 

 
En cas d'égalité, le driver avec le plus grand nombre de victoires ou des 2e, 3e, 4e ou 5e places 
prend la tête du classement. La même règle s'applique au classement final.  

4. La remise des prix du vainqueur aura lieu après la dernière course de la troisième réunion de courses 
sur le podium des vainqueurs. 

5. La conformité du règlement est contrôlée par le Rennverein St. Moritz. 
6. Le règlement est approuvé par le Rennverein St. Moritz. 
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Trophée des Jockeys 
 
Le Trophée des Jockeys se déroule sur les trois réunions de courses. 
 
Règlement: 

1. Le Trophée des Jockeys aura lieu sur l'hippodrome de St. Moritz pour les courses de galop pour 
l'ensemble de toutes les réunions. 

2. Le jockey vainqueur sera honoré. 
3. Le trophée sera attribué en fonction du classement par points suivants: 
  1er  8 points 
  2e   5 points 
  3e   3 points 
  4e   2 points 
  5e  1 point 

 
En cas d'égalité, le driver avec le plus grand nombre de victoires ou des 2e, 3e, 4e ou 5e places 
prend la tête du classement.  La même règle s'applique au classement final.  

4. La remise des prix du vainqueur aura lieu après la dernière course de la troisième réunion de courses 
sur le podium des vainqueurs. 

5. La conformité du règlement est contrôlée par le Rennverein St. Moritz. 
6. Le règlement est approuvé par le Rennverein St. Moritz. 

 
 
Trophée des drivers 
 
Le Trophée des drivers se déroule sur les trois réunions de courses. 
 
Règlement: 

1. Le Trophée des drivers aura lieu sur l'hippodrome de St. Moritz pour les courses de trot pour l'ensemble 
de toutes les réunions. 

2. Le driver vainqueur sera honoré. 
3. Le trophée sera attribué en fonction du classement par points suivants: 
  1er  8 points 
  2e   5 points 
  3e   3 points 
  4e   2 points 
  5e  1 point 

 
En cas d'égalité, le driver avec le plus grand nombre de victoires ou les 2e, 3e, 4e ou 5e places prend 
la tête du classement. La même règle s'applique au classement final.  

4. La remise des prix du vainqueur aura lieu après la dernière course de la troisième réunion de courses 
sur le podium des vainqueurs. 

5. La conformité du règlement est contrôlée par le Rennverein St. Moritz. 
6. Le règlement est approuvé par le Rennverein St. Moritz. 
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Trophée des propriétaires 
 
Le Trophée des propriétaires se déroule sur les trois réunions de courses. 
 
Règlement: 

1. Le Trophée des propriétaires aura lieu sur l'hippodrome de St. Moritz pour les courses de galop, 
skikjöring et de trot pour l'ensemble de toutes les réunions. 

2. Le propriétaire vainqueur sera honoré. 
3. Le trophée sera attribué en fonction du classement par points suivants: 
  1er  8 points 
  2e  5 points 
  3e  3 points 
  4e  2 points 
  5e 1 point 

 
En cas d’égalité, le propriétaire avec le plus grand nombre de victoires ou des 2e, 3e, 4e ou 5e places 
prend la tête du classement. La même règle s'applique au classement final.  

4. La remise des prix du vainqueur aura lieu après la dernière course de la troisième réunion de courses 
sur le podium des vainqueurs. Le gagnant recevra un caviar d'une valeur de CHF 2'000.00. 

5. La conformité du règlement est contrôlée par le Rennverein St. Moritz. 
6. Le règlement est approuvé par le Rennverein St. Moritz. 

 
 
Responsabilité 
 
Le St. Moritz Racing Club décline toute responsabilité en cas de maladie ou d'accident de propriétaires, 
d'entraîneurs, de drivers, de jockeys ou de chevaux à l'intérieur ou à l'extérieur de l'hippodrome avant, 
pendant ou après les courses. Le St. Moritz Racing Club décline également toute responsabilité envers des 
tiers en cas de vol, de dommages matériels, d'incendie et d'accidents de toute nature qui se produisent sur 
ou en dehors de l'hippodrome (écuries). Les dispositions de la Suisse sont réservées. Code suisse des 
obligations. 
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Informations générales 
 
 
Heures d’ouverture des lieux gastronomiques sur l’hippodrome: 
 
À partir de 10h30 à env. 16h30 les jours de courses 
 
 
Distribution des prix 
 
Immédiatement après chaque course, la cérémonie de la remise de prix aura lieu sur le podium des 
vainqueurs derrière la tour des juges. Nous demandons aux propriétaires, entraîneurs et jockeys/drivers 
gagnants de se rendre immédiatement à la cérémonie de la remise de prix. Le sponsor mérite ce geste et 
vos remerciements. Lors du 83. Grand Prix de St. Moritz, les propriétaires, entraîneurs ainsi les jockeys des 2e 
et 3e places seront également honorés. 
 
Les gagnants d'un Trophée doivent se rendre dans la zone du podium des vainqueurs immédiatement après 
la dernière course lors de la 3e réunion de courses. 
 
Prix d’honneurs 
 
Les remerciements directs aux sponsors/donateurs sont une question d'honneur. Le St. Moritz Racing Club 
vous remercie d'avance pour votre appréciation. 
 
 
Sponsoring privé 
 
En raison de l'exclusivité industrielle convenue contractuellement avec les sponsors, aucune publicité pour 
les casaques, pantalons ou casques ne sera autorisée pour le White Turf 2023 pour les industries suivantes : 

- Automobiles 
- Banques 
- Entreprises de construction 
- Champagne 
- Entreprises électriques 
- Boissons 
- Immobiliers 
- Joyaux 
- Café 
- Montres 
- Bâtiments de tentes 

 
 
 Séances des commissaires 
 
Les séances des commissaires auront lieu 1 heure avant la première course dans la tente des paris mutuels. 
Tout changement sera publié à temps dans le bulletin des courses. 
 
Annulation des courses 
 
www.whiteturf.ch 
+ 41 81 833 84 60 Sekretariat White Turf St. Moritz 
+ 41 79 691 95 37 Rennsekretariat St. Moritzersee 
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Déclarations de non-partants et autres communications 
 
Jusqu’à vendredi, 12h00  + 41 26 676 76 40 secrétariat Galop Suisse 

  + 41 26 676 76 30 secrétariat Suisse Trot 
Dès vendredi, 14h00  + 41 26 676 76 76 secrétariat IENA 
Samedi    + 41 81 833 84 60 secrétariat White Turf St. Moritz 
Dimanche,  dès 09h00   + 41 79 691 95 37  secrétariat des courses St. Moritzersee 
  
    
 
Rennverein St. Moritz 
 
Annina Widmer 
 
 
St. Moritz, November 2023 
 
 

 


